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COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA REUNION DES MEMBRES

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 28 JUIN 2007

L’an deux mil sept, le jeudi 28 juin à vingt heures trente précises, les membres du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 22 juin 2007, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur François PUPPONI, Maire.

Etaient présents : Annie PERONNET, Annick MORIN, Antoine ESPIASSE, Eric MORADEL, Albert WILKOWSKY, Michel GEVREY, Fernand SILLAM, Annick LASSOT, Jeanne GOMEZ, Jean RISMONDO, Albert HADDAD, Michel WAKSBERG (Adjoints au Maire), Chantal GOURINEL, Janine HADDAD, Matata JACQUES, Isabelle BERESSI, Jacques SALOME, Ali ABCHICHE, Maria CHATELLIER, Linda UZAN, Katchik KATCHIKIAN, Mourad  CHIKAOUI,  Nathalie BELLITY, Philippe CLERC, Flany NIMAGA, Stéphanie ADLUN (Conseillers Municipaux). 

Représentés par pouvoir :

Dominique STRAUSS-KAHN
pouvoir à François PUPPONI

Evelyne PLANSON

pouvoir à Annie PERONNET

Edmond-Pierre DAVID

pouvoir à Chantal GOURINEL

Sylvain RAMSAMY

pouvoir à Linda UZAN

Patrick HADDAD

pouvoir à Annick MORIN

Absente excusée :

Nadia BEN HAMOUDA

Absents :
Dominique PIEDOUE, Bernadette MALANDA, Abdou SOILIHI, Emilie LE SAULNIER, Jean-Claude MESTRE, Brigitte COUTRIX, Sophie JACQUEST, Rémy SMADJA, Romana NAVARRE, Gérard UZAN, Charles SOUFIR, Alain AMRAM

Secrétaire de séance :

Antoine ESPIASSE

________________________

Le Conseil,

Approuve les comptes-rendus des séances des 26 avril 2007 et 15 mai 2007

I DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1.1 Prend acte des décisions du maire prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir

1.2 Approuve la modification de l’article 8 des statuts du comité syndical SIVU Sarcelles – Marcillat en Combraille relatif au pourcentage de contribution des communes

II Direction des ressources humaines

2.1 Décide de modifier le tableau des effectifs

III Service de la coopération décentralisée

3.1 Approuve l’adhésion de la Ville à l’association Cités Unies France

IV Service de la vie associative

4.1 Approuve et autorise la signature de la convention de partenariat entre la Ville et la Maison des Jeunes et de la Culture

4.2 Décide d’attribuer une subvention exceptionnelle, d’un montant de 5 889 euros, à l’association Action Pieds Poings

4.3 Décide d’attribuer une subvention exceptionnelle, d’un montant de 5 000 euros, à l’association Baobab

4.4 Décide d’attribuer une subvention exceptionnelle, d’un montant de 1 250 euros, à l’association UNC-UNCAFN et une subvention d’un montant de 1 250 euros à l’association Le Souvenir Français

4.5 Décide d’attribuer une subvention exceptionnelle, d’un montant de 155 euros, à l’association Expression d’Enfants

moyens

V Direction des finances

5.1 Vote l’abandon des créances de Mademoiselle Ahichatou KOUYATE, pour un montant total de   1 531,92 euros 

5.2 Vote l’abandon des créances de Mademoiselle Sally BADJI, pour un montant total de 132,50  euros

VI education et formation

6.1 Décide de donner un accord de principe sur la signature du contrat enfance jeunesse à intervenir entre la commune et la Caisse d’Allocations Familiales du Val d’Oise

VII Direction des affaires scolaires

7.1 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif à la fourniture de repas en liaison froide et aux prestations alimentaires diverses destinées à la restauration scolaire, périscolaire et extrascolaire ainsi qu’à la restauration des personnes âgées avec l’entreprise AVENANCE ENSEIGNEMENT ET SANTE, d’un montant minimum annuel de 1 000 000 euros HT et un montant maximum annuel de 3 000 000 euros HT, pour le lot n° 1, et un montant minimum annuel de 90 000 euros HT et un montant maximum annuel de 180 000 euros HT, pour le lot  n° 2 (sur le budget du CCAS)

7.2 Approuve et autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition, à titre gratuit, des locaux du groupe scolaire élémentaire Henri Dunant à l’association Ensemble, du 09 au 28 juillet 2007

VIII Suivi des élèves

8.1 Décide d’allouer la somme de 1 000 euros au collège Anatole France, pour l’organisation d’un projet pédagogique de rencontres culturelles, d’échanges et d’écritures autour du thème du Voyage et de la Littérature

8.2 Décide des modifications de secteurs scolaires et de l’adaptation de la sectorisation des quartiers Rosiers / Chantepie / Saint-Exupéry

IX Direction de l’enfance

9.1 Décide de maintenir les tarifs actuels des centres de loisirs maternels et élémentaires et de la restauration scolaire à partir du 3 septembre 2007

X Direction du développement social urbain

10.1 Décide de l’attribution de subventions aux associations et organismes par la commune dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale pour l’année 2007 / deuxième programmation 

10.2 Autorise Monsieur le Maire à solliciter et percevoir du Conseil Régional d’Ile-de-France, les subventions municipales, pour un montant de 38 600 euros, relatives aux dispositifs Contrat Urbain de Cohésion Sociale et Grand Projet de Ville

10.3 Autorise Monsieur le Maire à solliciter et percevoir les subventions auprès de la Direction Départementale de la Jeunesse et du Sport et à effectuer les versements aux associations

10.4 Décide l’attribution de subventions aux associations partenaires de l’opération « Ville Vie Vacances / Quartiers d’été 2007 »

vie sociale

XI Police municipale

11.1 Dossier retiré en séance 

XII Ecole municipale d’arts plastiques

12.1 Décide de prendre en charge les frais de déplacement de Monsieur Jean-Pierre TANGUY, d’un montant de 650 euros, dans le cadre de la XIII Biennale de la Gravure et des Nouvelles Images 

administration generale

XIII Conservation des cimetières

13.1 Décide d’approuver le nouveau règlement des cimetières à compter du 1er juillet 2007

XIV Service documentation / archives

14.1 Approuve l’adhésion de la Ville, d’un montant de 150 euros, auprès de l’Association des Amis de la Fondation pour la Mémoire de la Déportation

DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES

XV Direction de l’urbanisme et des affaires foncières

15.1 Approuve la modification de la délibération n° 2005-118 du 26 mai 2005 relative à l’ajout d’une parcelle dans le cadre de la cession d’une emprise foncière à la compagnie de Phalsbourg

15.2 Approuve la modification de la délibération n° 2005-244 du 19 décembre 2005 relative aux surcoûts liés à la présence de produits polluants, à l’état du sol et à la démolition et au désamiantage dans le cadre de la cession d’une emprise foncière située 23 et 25 rue Taillepied

15.3 Approuve la cession d’un pavillon situé à l’angle des rues des Fauvettes et Grunig, d’un montant de 190 000 euros, à Mademoiselle Goundo DIAKITE et Monsieur Steeve LABEAU

15.4 Décide d’acquérir le logement de Madame et Monsieur CENSIER, situé 66 rue Pierre Brossolette, d’un montant de 230 000 euros

15.5 Décide d’acquérir les parcelles, d’une superficie totale d’environ 86 380m², situées dans le Grand Ensemble en nature de voiries et d’espaces verts pour un euro symbolique et de céder à Icade Patrimoine des parcelles, d’une superficie d’environ 800 m², réparties au sein de son patrimoine, sous forme d’échange sans soulte avec ICADE Patrimoine

15.6 Autorise Monsieur le Président du Conseil Général à déposer des déclarations de travaux et des demandes de permis de construire relatifs aux collèges Chantereine et Galois

15.7 Emet un avis défavorable à l’encontre de l’arrêté inter-préfectoral approuvant le Plan d’Exposition au Bruit de Roissy Charles de Gaulle et décide de s’associer à l’Union des Maires du Val d’Oise au dépôt d’un recours contentieux

15.8 Prend acte du bilan de la concertation et arrête le projet de Plan Local d’Urbanisme 

XVI Direction des bâtiments

16.1 Autorise Monsieur le Maire à déclarer infructueux le marché relatif aux travaux de rénovation de la salle Berrier 

16.2 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif aux travaux de construction d’une salle de karaté avec l’entreprise CHAGNAUD CONSTRUCTION, pour un montant global et forfaitaire de 2 631 200,00 euros TTC

16.3
Décide d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre relatif à la réhabilitation du gymnase Pasteur, à l’équipe ATELIER D’ARCHITECTURE MALISAN, composée comme suit : 

· Bureau d’études techniques fluides : AC INGENIERIE IDF,

· Economiste : EGC BAT

Pour un coût prévisionnel provisoire des travaux de 3 980 000,00 euros HT, et un forfait de rémunération égal à 10,29 %,

D’attribuer l’indemnité de 26 300 euros TTC aux équipes de maîtrise d’œuvre suivantes :

· Mandataire : DUBUISSON JP et bureau d’études techniques tous corps d’état : BETM,

· Mandataire : EPICURIA ARCHITECTES et bureau d’études techniques tous corps d’état : INCET 

Et d’attribuer une prime forfaitaire de 600 euros aux membres du jury 

16.3 Autorise Monsieur le Maire à conclure l’avenant n° 1 au marché de travaux de reconstruction du groupe scolaire Jean Jaurès avec la société SEE SIMEONI, ayant pour objet d’entériner la consolidation du sol par l’implantation de 57 micro-pieux  

XVII Cellule subventions

17.1 Approuve les travaux de rénovation de l’auditorium du Conservatoire de Musique, pour un montant prévisionnel de 180 000 euros HT et autorise Monsieur le maire à solliciter des subventions auprès de l’Etat, du Conseil Général et du Conseil Régional

17.2 Approuve les travaux de rénovation du groupe scolaire Camus et autorise Monsieur le maire à solliciter des subventions auprès de l’Etat, du Conseil Général et du Conseil Régional

XVIII Cadre de vie

18.1 Décide d’annuler et de remplacer la convention n° 123 du 21 janvier 2005 relative à la mise à disposition du domaine public et à l’entretien des bassins de retenue de la Plaine de Chauffour

Le Maire,









Conseiller Général









François PUPPONI
Le Maire certifie que le présent compte rendu a été affiché le

A la porte de la Mairie

Pour le Maire et par délégation

La Directrice Générale Adjointe des Services
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